
On sait depuis longtemps que 
les jeunes conducteurs présentent
un sur-risque d'accidents de la route
par rapport à la population générale,
l'âge et l'inexpérience étant 
les facteurs les plus importants. 

Les produits licites et illicites font
également partie de ces facteurs de
risque, en premier lieu évidemment
l'alcool. Mais qu'en est il réellement
des autres substances illicites ?

A partir d'un constat très précis, Jean
Pascal Assailly qui a publié plusieurs
ouvrages sur ce sujet, évalue
la dangerosité en plaçant au premier
rang l'alcool associé à d'autres
substances. Parmi les médicaments,
les benzodiazépines sont la catégorie
la plus dangereuse. En ce qui
concerne le cannabis, il semble qu'il
faille relativiser son influence…

Les études doivent être poursuivies
pour progresser quant à l'application
de la loi Gayssot de 1999 (dépistage
systématique des drogues dans
les accidents mortels) sans oublier
que la représentation du risque
routier reste déterminée avant tout
par le comportement plutôt que
par la connaissance.

L'étude des accidents liés aux
drogues illicites reste à développer,
elle est plus complexe que pour
l'alcool, mais est fondamentale pour
permettre une prise de conscience
des jeunes qui reste très insuffisante
en France.

Tous les pays industrialisés et motorisés
ont un problème avec les jeunes conduc-
teurs : le sur-risque des 15-24 ans s'obser-
ve dans tous ces pays. 

Donc, la permanence du phénomène au
sein de systèmes politiques, économiques,
législatifs (âges d'accès, types de forma-
tion initiale, types de mesures post-per-
mis) très différents nous incite à recher-
cher ce qui est intrinsèquement lié à cette
période de la vie et qui dépasse les diffé-
rences culturelles  (ce qui ne
veut pas dire que celles-ci
n'existent pas : à nombre
égal  d'individus et de voitu-
res, les jeunes anglais se
débrouillent pour ne pro-
duire que la moitié des
décès des jeunes français...)

Les deux facteurs classi-
quement invoqués sont l'âge (les caracté-
ristiques psychologiques de l'adolescence
et de la post-adolescence) et l'inexpérien-
ce (les jeunes ont généralement leur per-
mis depuis peu de temps). Aujourd'hui, on
s'accorde pour juger l'âge comme le fac-
teur le plus important (par exemple, on
observera un risque moins important pour
un conducteur inexpérimenté de 30 ou de
40 ans).

Quelles que soient les parts respectives de
l'âge et de l'inexpérience, le résultat final
de l'interaction est le même dans tous les
pays, un style de conduite dangereux : des
vitesses pratiquées élevées, des interval-
les entre les véhicules trop réduits, des
prises d'indices trop centrées sur l'envi-
ronnement immédiat du véhicule, des
dépassements hasardeux, une mauvaise

gestion du problème de l'alcool et des dro-
gues illicites, une absence de planification
des soirées et des trajets retour, etc. Bref,
comme on le voit, les facteurs de risque ne
manquent pas...

En effet, les études détaillées d'accidents
ont conduit à un scénario de l'accident
mortel des jeunes conducteurs qui est qua-
siment le même dans tous les pays.

Dans la nuit du samedi au
dimanche, 58% des 18-24
ans sont tués la nuit contre
43% pour les autres con-
ducteurs, 44% des 18-24
ans sont tués le week-end
contre 35% pour les autres
conducteurs. Entre 1 et 6h,.
du matin, trajet retour d'une

sortie de week-end (discothèques, pubs,
fêtes, bals, soirées entre amis...), accident
à un seul véhicule impliqué, perte de
contrôle en courbe, collision frontale ou
latérale avec un obstacle fixe. 

En ce qui concerne les jeunes impliqués,
on retrouve fréquemment  six facteurs de
risque principaux :

l L'alcool (présent actuellement dans en-
viron 30% des accidents mortels, chez les
jeunes comme chez les adultes). Par rap-
port aux années 70 et 80 où il était associé
à 40% des cas, la présence de l'alcool dans
l'accident mortel a un peu diminué (notam-
ment chez les jeunes conducteurs), mais il
reste un facteur massif de l'accident,
d'ailleurs on connaît bien l'association de
l'alcoolisation à tous les types de sorties de
fin de semaine évoquées plus haut... 
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L'alcool n'est d'ailleurs pas uniquement
associé aux accidents de la route chez les
jeunes ; on le trouve fortement corrélé
également aux accidents domestiques,
aux accidents du travail, aux rixes, etc. 

L'association entre alcool et mortalité
accidentelle (hors accident de la route) est
moins forte chez les adultes, ce qui
indique la vulnérabilité des jeunes dans ce
domaine, de même que le fait qu'à alcoo-
lémie égale, le risque d'accident est plus
élevé pour un jeune que pour un adulte.
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l Les drogues illicites , et principalement
le cannabis. A la différence de l'alcool, ce
facteur de risque est de manière prévisible
plus lié à l'âge et plus caractéristique des
accidents des jeunes usagers. Par exem-
ple, dans une enquête sur route récemment
effectuée au Québec, la présence de can-
nabis diminuait de 21% parmi les 16-19
ans à 0.5% parmi les plus de 55 ans ... 

En ce qui concerne la prévalence des dro-
gues illicites dans les accidents, les pre-
mières estimations commencent à être
produites et sont présentées plus bas.
Etant l'objet principal de ce dossier, la
question des drogues illicites sera déve-
loppée plus loin.

l La fatigue.  Même sans un recours
massif aux psychotropes, un jeune qui a
passé sa nuit à danser peut tout simple-
ment être fatigué et s'endormir au volant ;
la perte de contrôle en courbe peut
d'ailleurs signaler un problème de vigilan-
ce, provoqué ou non par les psychotropes.
De plus, la fatigue est un problème de

bien qu'un autre effectuer la manœuvre du
virage, il ne s'agit pas de lui transmettre un
savoir-faire technique mais de lui appren-
dre à mieux gérer son style de vie, de lui
apporter des aides à la décision pour met-
tre en oeuvre des comportements de sub-
stitution au comportement dangereux.

2- On voit bien le décalage entre la situa-
tion de la formation initiale, les 20 heures
passées à l'auto-école, et la situation acci-
dentelle. Lors de la formation, le jeune
apprend à conduire de jour, la semaine,
dans les artères encombrées des agglomé-
rations, il est sobre, il n'y a qu'une seule
personne dans la voiture, le moniteur, etc.
Bref, situation d'apprentissage et situation
de danger sont opposées point par point... 

On peut donc penser que nous sommes
confrontés à une carence de notre forma-
tion initiale car certains contenus protec-
teurs ne peuvent être transmis lors de cette
formation du fait du décalage (on peut
aisément supposer  que le jeune ne parle
pas à son moniteur de ses problèmes d'al-
cool ou de drogues illicites par exem-
ple...). Par ailleurs, le secteur des auto-
écoles est un secteur qui a trop de
problèmes à gérer (précarité économique,
formation des formateurs) pour pouvoir
assumer seul la prise en charge de ce pro-
blème...

Il va donc s'agir de trouver d'autres inter-
faces entre le jeune et le danger, avant et
après le permis.

Devant l'augmentation de la consomma-
tion de cannabis chez les jeunes et de sa
présence dans les accidents, la loi dite
Gayssot de dépistage systématique des
drogues pour les conducteurs impliqués
dans les accidents mortels de la circulation
a été adoptée le 18 juin 1999 et est entrée
en vigueur le 1er janvier 2000.

santé fréquent au sein de cette population:
dette de sommeil en période d'examens
pour les jeunes étudiants, équilibre loisirs-
travail pour les jeunes travailleurs. 

l la sur-occupation des véhicules. Un
aspect psychosocial très caractéristique
des styles de vie des 15-24 ans réside dans
le fait de sortir en bande, si des couples
existent, ils sont encore insérés dans une
bande. Il est courant de lire les lundi matin
dans la presse régionale 5 jeunes se tuent
en rentrant de discothèque... 

La présence de passagers agit comme un
double facteur de risque : un facteur quan-
titatif (les accidents mortels des jeunes
peuvent faire 5 victimes simultanément,
après le mariage, les accidents mortels des
adultes 2 seulement ...) ; un facteur quali-
tatif : les passagers peuvent distraire le
conducteur, voire le pousser à prendre des
risques (il ne faut pas concevoir les trajets
automobiles comme des moments neutres,
utilitaires, extérieurs au loisir, à la soirée :
ils font partie de la fête ; dans la voiture,
on parle, on rit, on chante, on boit, on
fume ...).

l La vitesse. Ce dernier facteur n'est pas
particulier aux accidents des jeunes, puis-
qu'il est un facteur général de l'insécurité
routière et un facteur général de gravité
(en cas de choc, la gravité des lésions aug-
mente toujours proportionnellement à la
vitesse pratiquée). On peut donc simple-
ment dire que dans la même situation, si la
voiture d'un jeune conducteur ivre rame-
nant quatre passagers tapait sur le platane
à 50 km / h. au lieu de 100 km / h. ou plus,
cet accident produirait cinq blessés légers
et non pas cinq morts...

l Le non attachement . Bien que n'étant
pas une cause de l'accident, le non port de
la ceinture est un facteur important de
mort sur la route ; comme pour la vitesse,
la frontière entre mort et blessure légère
est très floue, très ténue, sur la route : 10
km / h. de moins, une ceinture attachée...
Dans les trajets retour de discothèques, le
non attachement est encore trop souvent la
règle ...

Deux principaux enseignements peu-
vent être tirés de l'analyse de ces scéna-
rios d'accidents mortels de jeunes :

1- L'accident n'est pas au sens strict un
problème de sécurité routière, de conduite
automobile, de performance... c'est un
problème de vie au sens large : le rapport
aux psychotropes, au danger, au groupe, la
planification des soirées, etc. Le jeune qui
va se tuer dans un virage sait tout aussi

Année Accidents Accidents 
corporels mortels

1988 12% 35%
1989 10% 30%
1990 12% 30%
1991 16% 29%
1992 16% 37%
1993 15% 35%
1994 13% 32%

Cette présence dépend du critère considéré (Mura,
1999) :

Proportion de conducteurs sous influence 
de l'alcool :

- 44.8% des accidents à un seul impliqué ;
- 27.7% des accidents à deux impliqués ;
- 29.9% des accidents à trois impliqués.

La faible fréquence d'alcoolisation chez les femmes
et les conducteurs de poids lourds reste observée.

Source : Biecheler et al., 1999

La présence d'alcool dans l'accident
les liens alcool / gravité 
alcool / type d'accident 
alcool / type d'usager

Les importances respectives 
des consommations

(en millions d'usagers)

Alcool Tabac Drogues dont
illicites cannabis

Expérimentateurs 46 32 7 6,8
Occasionnels 44 16 2,2 2,2
Réguliers 10 15 ? 1,5
À problèmes 3,3 10 0,142 ?

Ce tableau montre bien l'importance de l'alcoolisa-
tion au sein de la population française, et celle du
cannabis au sein des drogues illicites.

Source : Francoise Facy (à paraître)



La consommation de drogues illicites est
l'un des comportements les plus caracté-
ristiques de l'adolescence. En 1988,
Choquet a montré comment l'essai d'une
drogue illicite a tendance à se banaliser à
la sortie de l'adolescence dans notre pays :
3% des garçons et 4% des filles à 16 ans,
22% des garçons et 8% des filles à 18 ans. 

Depuis, nous disposons de divers travaux
dont les plus récents sont :

l l'enquête ESCAPAD (Enquête sur la
santé et les comportements lors de l'appel
de préparation à la défense) menée par
Beck et al. (2000) sur 14 000 sujets de 17
à 19 ans. Cette enquête sera renouvelée
tous les ans.

l l'enquête téléphonique du Baromètre-
Santé de 1997 et 1999.

l l'enquête ESPAD (European School
Survey Project on Alcohol & Other Drugs)
menée en France par Choquet et al., a
révélé une forte augmentation de la
consommation de cannabis entre 1993 et
1999. Réalisée en milieu scolaire auprès
de 95 000 jeunes européens de 16 ans,
cette enquête a concerné 2284 sujets fran-
çais de 16 ans nés en 1983.  

Ces travaux distinguent : 

l l'expérimentation, qui désigne le fait d'a-
voir déjà consommé un produit au moins
une fois au cours de sa vie ;

l l'usage répété, qui correspond à une
cigarette par jour ou 10 consommations
d'alcool au cours du dernier mois, ou 10
consommations de cannabis au cours des
12 derniers mois ou 10 ivresses par an.

Les deux enquêtes aboutissent à des résul-
tats très semblables.

Les consommations sont donc différentes
en fonction de l'âge, du sexe (les consom-
mation de tabac et de médicaments sont
plus importantes chez les filles, celles d'al-
cool, de cannabis et d'ectasy plus impor-
tantes chez les garçons) et de la cohorte
(hausse du tabac pour les filles, stabilisa-
tion de la consommation d'alcool, aug-
mentation du cannabis, dont l'usage répé-
té devient plus important que l'alcool).

35% des jeunes français ont donc expéri-
menté le cannabis (contre 16% des jeunes
européens). En 1993, nous étions dans la
moyenne des pays européens sur ce plan,
aujourd'hui, nous sommes en tête... 
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Position du problème et données épidémiologiques

L'enquête ESPAD aboutit aux constats suivants :

Usage répété 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans
Alcool 6% 10% 15% 16% 23%
Cannabis 2% 6% 15% 23% 29%
Tabac 8% 18% 30% 31% 39%
Ivresses 2% 2% 5% 9% 10%

Usage répété 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans
Alcool 1% 4% 5% 7% 7%
Cannabis 1% 5% 9% 14% 14%
Tabac 9% 21% 32% 37% 41%
Ivresses 0% 1% 2% 2% 2%

Sources : ESPAD 99 - Inserm-OFDT-MENRT ; Inserm 93

L'enquête ESCAPAD aboutit aux constats suivants :

Usage répété 17 ans 18 ans 19 ans
Alcool 16% 17,5% 22%
Cannabis 24% 28,5% 33%
Tabac 31% 46% 51%
Ivresses 15% 25%

Usage répété 17 ans
Alcool 5,5%
Cannabis 13%
Tabac 40%
Ivresses 5%

Sources : ESCAPAD 2000 - OFDT

Par contre, l'alcoolisation des jeunes fran-
çais ne semble pas plus importante que
celle de leurs pairs européens. Toutefois,
la présence de l'alcool sur la route est sans
doute plus forte dans notre pays du fait de
divers facteurs (plus grande tolérance à
l'infraction-alcool au volant, sanctions péna-
les et financières moins sévères, retard
dans le développement d’actions comme
la promotion du conducteur désigné, les
raccompagnements, les tests d'alcoolémie...)
et aussi du fait du retard historique en
France de la prise de conscience du risque
routier, de ses enjeux et d'une culture de la
prévention des conduites à risque.

Aux États-Unis, les études épidémiolo-
giques concluent à des fréquences généra-
lement supérieures d'usage du cannabis
par les adolescents (49% d'usagers occa-
sionnels de la substance, seule ou combi-
née avec d'autres drogues, dans l'étude de
Waller et al., 1974 portant sur 1271 ado-
lescents du Vermont), ce qui traduit une
banalisation de la substance différente
selon les cultures. 

De même, la conduite occasionnelle d'un
véhicule sous l'influence du cannabis est
pratiquée par 31% des adolescents améri-
cains et la conduite régulière, par 11%. 

Drogues licites ou illicites et insécurité routière
Le développement de l'usage de drogues
illicites se produisant au moment de l'ac-
cès à la conduite automobile, les travaux
en sécurité routière se sont orientés dans
deux directions, qui conduisent à des
conclusions contrastées.

Effet des drogues licites ou illicites 
sur le comportement de conduite
Divers effets des drogues licites ou illici-
tes sur le comportement du conducteur ont
ainsi été clairement mis en évidence en
comparant l'administration de ces subs-
tances à celle d'un placebo.

Du fait de la plus grande fréquence de leur
consommation, les dérivés du cannabis
(haschich, marijuana) ont fait l'objet du
plus grand nombre de travaux. Ceux-ci ont
repris les modèles expérimentaux élaborés
sur l'alcool, c'est à dire, en étudiant les
effets de diverses concentrations sanguines
de tetrahydrocannabinol (THC). Le degré
et la durée de l'altération produite par un
même taux de THC semblent assez varia-
bles d'un individu à l'autre, la rapidité de
l'élimination de la substance étant un fac-
teur qui complique l'étude de ses effets.



Par ailleurs, la sur-représentation fémini-
ne (70%) est un aspect bien connu de ce
problème de santé publique.

L'hypothèse d'une influence de la prise
d'anxiolytiques sur le risque accidentel a
été posée dès 1960 par Murray; depuis,
diverses études expérimentales (sur simu-
lateur ou en situation réelle) et épidémio-
logiques se sont succédées sans que le
risque potentiel lié à l'usage d'anxioly-
tiques ait pu être mis en évidence aussi
clairement que celui de l'alcool.

l Les études expérimentales (menées à
Groningen par Borgman et al., 1986, sur
le Tranxène, Séresta, Témesta et Valium)
montrent que la prise du médicament
affecte le comportement de conduite sur le
simulateur, l'extrapolation de cette obser-
vation aux situations réelles de conduite
étant plus hypothétique. Par ailleurs, cet
effet est évidemment considérablement
amplifié lorsque l'on combine cette prise
avec une ingestion d'alcool.

l Les études épidémiologiques sur les
sujets accidentés concluent à une fréquen-
ce d'usage allant de 0 à 20% selon les étu-
des; par exemple, Girre et al. (1988), en
observant une prévalence de la consom-
mation de benzodiazépines de 10% parmi
une population d'accidentés de la route,
concluent à l'absence d'une corrélation (la
proportion étant inférieure au 15% parmi
la population globale). 

En élargissant le champ à tous les types
d'accidents, Legrix (1989) a mis en évi-
dence dans un travail rétrospectif une rela-
tion nettement significative entre consom-
mation de benzodiazépines et accident
(sur 1882 consultants, 43% des consom-
mateurs avaient eu un accident contre
26% des non-consommateurs). Par
ailleurs, il est intéressant de noter que le
seul type d'accident pour lequel l'auteur
observe un effet d'interaction entre les
consommations d'anxiolytiques et d'alcool
est l'accident de la circulation. Des résul-
tats semblables ont été obtenus en
Angleterre par Skegg et al. (1979).
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insomnie, etc.). Il faudrait donc plutôt étu-
dier les effets des médicaments sur des
sujets présentant ces troubles.

Usage de substances psychoactives
et implication dans les accidents 
ou les infractions
Les tableaux de cette page présentent le
pays de l'étude, l'auteur principal, la date
de l'étude, le type de sujets étudiés et la
prévalence des substances psychoactives.

La consommation d'anxiolytiques est deve-
nue un phénomène d'une ampleur telle1 que
l'hypothèse de son incidence sur le risque
routier peut être envisagée surtout lorsque
l'on sait que les Français ont le triste privi-
lège de se classer actuellement au premier
rang mondial dans ce domaine.

Trois principaux effets secondaires des
benzodiazépines ont pu être mis en évi-
dence, chacun pouvant exercer une influen-
ce sur le comportement de conduite :
l une dépendance psychologique;
l une potentialisation des effets de l'alcool;
l divers effets de ralentissement psycho-
moteur et cognitif et une relation de type
dose / effet.

1 Voir le dossier de Patrick Lemoine dans le n°1 de la revue
Toxibase (mars 2001) sur la consommation de psychotro-
pes : 80 millions de boîtes de tranquillisants vendues chaque
année dans notre pays, 67 millions de boîtes de somnifères :
là aussi nous sommes les champions du monde....

En ce qui concerne les médicaments psychotropes à l'ado-
lescence, une fille sur quatre et un garçon sur dix en ont
pris au moins une fois dans l'année (Choquet et al., op. cit.).
Le premier rang mondial des Français en ce qui concerne la
consommation d'alcool, de tranquillisants et de médicaments
en général pose question : les conditions de santé et de vie
en général ne paraissant pas particulièrement dégradées dans
notre pays, on invoque souvent des facteurs économiques et
politiques (faible prix de l'alcool, qualité de la protection
sociale et des remboursements...). Néanmoins, il ne nous
semble pas que ces facteurs économiques puissent expli-
quer entièrement ce  triplé français : l'hypothèse d'une per-
sonnalité de base plus anxieuse des français pourrait
notamment être posée. A l'appui de cette hypothèse, nous
pouvons évoquer le fait que les régions francophones dans
le monde (Belgique, Suisse, Québec) sont également des
zones de forte consommation de tranquillisants (par ex., le
Québec forme le tiers de la population canadienne et
consomme plus de la moitié des anxiolytiques). On évoque-
ra enfin un rapport difficile au temps, à la frustation, au délai
de la satisfaction, particulièrement évidents sur nos routes...
Exorcisme sur la route de la violence originelle ou panique
anxieuse devant le temps qui passe, la société française aurait
bien besoin d'une psychanalyse!

Belgique       Danemark                     France                     Allemagne              Italie                 
Meuleman      Worm    Steentoft    Girre    Schermann   Devaux    Möller     Krüger    Ferrara   Zancaner   

(1997)         (1996)     (1997)    ( (1988)      (1992)         (1995)    (1994)     (1995)     (1990)      (1995)           

3,6%

<1%

75%         53%                                                             5%                                         <1%            

9%                                            10%            6%            12%                                       8,5%               

Ensemble 
des conducteurs 

Conducteurs   
les nuits de week-end     

Conducteurs suspectés

Conducteurs accidentés
(dont les tués)

Parmi les altérations mises en évidence,
on notera celles se situant au niveau de :

l la coordination psychomotrice, notam-
ment dans les manoeuvres d'urgence  (Mos-
kowitz, 1985, suggère que ce type de défi-
cit est plus lié à une surimplication dans
les infractions que dans les accidents);

l le temps de réaction ; l'effet est observé
pour les temps de réaction complexes
mais non pas pour les temps de réaction
simples. Il semble donc que ce soit au
niveau du traitement de l'information que
l'altération se situe essentiellement et non
pas au niveau de la vitesse de la détection
et de celle de la réponse;

l le maniement du véhicule (les études
expérimentales concluent très générale-
ment à une altération importante dans la
réalisation des diverses manoeuvres);

l les aptitudes perceptives; si le contrôle
oculo-moteur est peu affecté, les perfor-
mances dans certaines tâches perceptives
sont par contre fortement diminuées en
fonction de l'usage. La vision nocturne,
importante notamment par rapport à l'ac-
cidentologie des jeunes, est perturbée
(mauvaise appréciation des distances,
augmentation du temps de récupération
après éblouissement).

Par contre, l'effet du cannabis semble être
l'inverse de celui de l'alcool sur la prise de
risques comme le montrent les études qui
ont repris les dispositifs des expériences
sur l'alcool en les appliquant au cannabis
(cf. Robbe, 1995, entre autres) : il a en
effet été associé à une augmentation de la
prudence et à une diminution de la fré-
quence de la prise de risques; nous pou-
vons penser que le caractère sédatif des
effets du cannabis, opposé au caractère
excitatif de l'alcool, joue un rôle dans cette
différence.

Les effets d'autres substances psychoacti-
ves sur le comportement de conduite auto-
mobile ont également été étudiées, par
exemple les benzodiazépines, et les per-
turbations observées sont semblables à
celles du cannabis (cf. Ingum et al., 1992)
mais moins importantes que celles de
l'alcool. 

Toutefois, un biais méthodologique im-
portant subsiste à propos des effets des
médicaments sur les performances senso-
rielles et psychomotrices à l'œuvre dans la
conduite automobile : ces effets sont géné-
ralement mesurés au laboratoire sur des
sujets en bonne santé. Or, les médica-
ments psychotropes sont consommés par
des sujets présentant un trouble (anxiété,

Benzodiazépines
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La consommation d'antidépresseurs a
fortement augmenté ces dernières années.
Toutefois, les nouveaux antidépresseurs,
dits de seconde génération, ont des effets
secondaires moins marqués que les anciens
antidépresseurs tricycliques, d'où peut-
être leur faible prévalence chez nos voi-
sins européens. 

La prévalence énorme dans l'étude fran-
çaise pose problème : l'étude ayant été
réalisée dans la région Nord-Pas de Calais,
il est possible de faire l'hypothèse d'un
facteur local. Au-delà des modes de pres-
cription qui peuvent différer d'une région
à l'autre, notons que le Nord-Pas de Calais
se caractérise par les taux français les plus
élevés de suicide, de dépression et... les
taux les plus bas de mortalité routière !

Pour conclure sur les médicaments, ce pro -
blème peut sembler mineur chez les jeunes
qui ne sont pas les plus gros consomma-
teurs d'anxiolytiques, d'antidépresseurs ou
de somnifères. Néanmoins, une fraction de
cette population (surtout les jeunes fem-
mes) débute sa consommation. Il ne faut
pas oublier non plus l'usage détourné de
ces médicaments par les jeunes toxicoma-
nes, usage souvent associé à l'alcool.

Dans le Sud-Est, un travail sur 168 con-
ducteurs accidentés (Arditti et al., 1993)
a montré que 21% des conducteurs  respon-
sables d'accident avaient des benzodiazé-
pines dans le sang contre 10% des con-
ducteurs non responsables. Le lien entre
responsabilité et benzodiazépines a aussi
été observé en Australie (Longo, 2000).

Deux questions restent encore actuellement
sans réponse sur le plan interprétatif : 

l Le facteur causal est-il l'usage de la sub-
stance psychotrope ou le trouble psycho-
logique ayant motivé l'usage ? Cette ques-
tion se traduit également sur le plan
méthodologique par la difficulté à consti-
tuer un groupe-témoin valide lorsque l'on
désire démontrer une éventuelle surim-
plication des consommateurs de tran-
quillisants dans les accidents. De même,
l'effet thérapeutique du psychotrope pose
des problèmes complexes quant à la cons-
titution du groupe-témoin : à la différence
de l'alcool, ce dernier, pour être valide, ne
peut être formé simplement avec des
sujets ne consommant pas de médica-
ments mais le groupe expérimental doit
être comparé à un groupe de sujets qui
présentent les mêmes troubles que les
sujets expérimentaux et qui ne reçoivent
pas de traitements médicamenteux, ce qui,
on en conviendra, est difficile à réaliser...

l Quel est le sens de la causalité ? Est-ce
la consommation qui est un facteur de
l'accident ou l'accident produit-il des
séquelles psychologiques qui inciteront à
la consommation ?

De même que pour les anxiolytiques, l'ef-
fet des barbituriques sur le comporte-
ment de conduite a été mis en évidence
dans les recherches expérimentales mais
la relation entre l'implication dans les
accidents et la consommation de somni-
fères n'est pas apparue clairement dans les
études épidémiologiques. On voit bien
comment la prévalence des barbituriques
dans les accidents est bien plus faible que
celle des benzodiazépines.

Ce dernier point peut recevoir quelques
éclaircissements du travail de Biecheler-

Frétel et al. (1989). Les auteurs montrent
que les variables associées à la consom-
mation de somnifères et de tranquillisants
sont très différentes de celles qui sont
associées à la consommation d'alcool :

l Parmi les automobilistes, ce ne sont pas
les mêmes groupes à risque qui sont
concernés : la prise de médicaments est
plus fréquente chez les jeunes femmes
(alors que l'alcoolisation est plus fréquente
chez les jeunes hommes) et chez les conduc-
teurs âgés (plus de 55 ans). De même, à l'a-
dolescence, le travail de Choquet et al.
(op. cit.) montre une sur-représentation
féminine dans la consommation de som-
nifères (13% des filles contre 5% des gar-
çons à 16 ans).

l À la différence de l'alcool, la consom-
mation de somnifères et de tranquillisants
semble sans influence sensible sur le com-
portement de base de l'automobiliste.

Ce dernier point est intéressant car il peut
expliquer l'absence de relations claires
entre cette consommation et l'implication
dans les accidents. Les résultats de Bie-
cheler-Frétel ont été confirmés par un tra-
vail mené en Autriche (Lesch et al, 1989).

* Dans tous les tableaux
comparatifs entre pays,
les chiffres sont donnés à titre
indicatif et la comparaison ne
doit pas être considérée de
manière absolue, les méthodo-
logies d'enquête n'étant pas
encore harmonisées.
Leur source commune est le
Groupe Pompidou et des don-
nées personnelles de l’auteur.
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Le cannabis est la drogue illicite la plus
détectée sur la route, ceci reflète le fait que
les consommateurs de cannabis sont bien
plus nombreux (plusieurs millions) que
les consommateurs d'héroïne, de cocaïne,
d'amphétamines ou de LSD (quelques
centaines de milliers). 

Une autre raison réside sans doute dans le
fait qu'à l'instar de l'alcool le cannabis est
davantage associé aux épisodes de
conduite que les drogues dites dures ; si le
cannabis est sans doute plus présent sur la
route (certains policiers parlent d'ivresses
cannabiques les samedi soirs...), il con-
vient d'être prudent dans l'analyse car il
reste présent dans les urines de 4 à 10
jours après une simple prise et jusqu'à
cinq semaines pour les consommations
chroniques, donc les fortes prévalences
observées dans les études d'accidents ne
veulent pas nécessairement dire que le
comportement du jeune était altéré par le
cannabis au moment de l'accident (son
effet n'excède pas 12 heures). 

Montrer qu'un individu consomme du
cannabis est une chose, montrer que son
comportement était altéré par le cannabis
au moment de l'accident en est une autre.
On estime aujourd'hui qu'une confirma-
tion sérique (prise de sang) est nécessaire
à la suite d'une première mesure (urine,
sueur, cheveux, salive) et qu'une concen-
tration sanguine du THC de 5 mg / ml
pourrait être l'équivalent de l'alcoolémie
légale (elle indiquerait une prise probable
dans les deux heures précédentes).

Sur le plan des comparaisons géogra-
phiques, la prévalence du cannabis dans
les accidents est plus importante en France
que chez nos voisins européens. Il est
notamment piquant de constater que
l'Espagne, où le cannabis est quasiment
dépénalisé, se caractérise par des préva-
lences bien plus faibles (de même que la
Belgique et la Suisse)... Seuls les pays
nord-américains se caractérisent par des
prévalences supérieures à la nôtre, ce qui
reflète l'importance de la consommation
de cannabis dans ces pays.
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Belgique             Danemark                      France                    Allemagne          Italie              Pays-Bas Norvège                             
Meulemans   Charlier   Worm   Steentoft   Schermann  Pélissier  Marquet   Möller   Krüger    Ferrara   Zancaner   Mathijssen    Gjerde   Gjerde  Skurtveit  Christophersen       
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Cannabis

L'augmentation contemporaine des préva-
lences observées dans notre pays reflète
sans doute celle de la consommation, phé-
nomène qui s'observe aussi chez nos voi-
sins anglais : en  1985, l'alcool y était pré-
sent dans 35% des accidents mortels, les
médicaments dans 5% et les drogues illi-
cites dans 3%. Une nouvelle étude a été
réalisée entre 1996 et 1999 sur 1100 acci-
dents mortels : la présence des drogues
illicites (essentiellement le cannabis) a été
multipliée par 5 (17%) , alors que les pré-
valences de l'alcool et des médicaments,
6%, sont restées stables.

Les différences énormes des prévalences
observées parmi les conducteurs suspec-
tés d'être sous influence entre les divers
pays européens, voire au sein du même
pays, ne doivent pas être interprétées de
manière absolue : elles peuvent simplement
refléter des différences dans les modes de
sélection des conducteurs suspectés.

Enfin, la relation cannabis-accident doit
aussi être envisagée avec l'âge comme
médiateur ou variable intermédiaire : le
cannabis est surtout consommé par les
jeunes, groupe qui est surimpliqué dans
les accidents de la route par rapport aux
adultes, donc il est logique d'observer une
liaison cannabis-accident.

Les expertises toxicologiques réalisées
dans le cadre de la loi Gayssot :
Deux études nationales réalisées par un
groupe de 13 experts toxicologues (Pépin
et al., 1999) indiquent une prévalence
importante du cannabis dans les accidents
mortels : 16% sur 164 conducteurs impli-
qués dans des accidents, 34% sur 94

L’étude multicentrique française
Faisant suite à l'étude multicentrique sur
les benzodiazépines (Girre et al., 1988),
un complément d'investigation a été
menée sur le cannabis (Schermann et
al., 1992). Les 2938 conducteurs acci-
dentés proviennent de 14 centres hospi-
taliers et 194 sont positifs au dépistage
du cannabis, soit 6.6%.

Qui sont ces conducteurs positifs
au cannabis ?
Ils sont célibataires (55%), sans enfant
(80%), plus jeunes (âge moyen : 27
ans). Il y a une majorité d'hommes, mais
on trouve plus de femmes parmi les
conducteurs positifs au cannabis (29%)
que parmi les conducteurs alcoolisés
(8%). Ils sont plus souvent cadres et
employés (41%), mais les proportions
de chômeurs (13%) et de chauffeurs
(8%) sont importantes. Dans 36% des
cas, le véhicule est un deux-roues.

La responsabilité de l'accident
L'ensemble des conducteurs accidentés
sont responsables à 62%
Les conducteurs positifs au cannabis
sont responsables à 58%
Les conducteurs positifs au cannabis et
dont l'alcoolémie est supérieure à 0.8 g
sont responsables à 84%
Les conducteurs négatifs au cannabis et
dont l'alcoolémie est supérieure à 0.5 g
sont responsables à 87%
Les conducteurs positifs au cannabis, aux
benzodiazépines et dont l'alcoolémie est
supérieure à 0.8g sont responsables à 100%

Donc, on voit clairement que le canna-
bis seul n'est pas associé à une respon-
sabilité plus importante de l'accident,
c'est l'interaction avec l'alcool qui majo-
re ce risque.

Devant ces différents profils, l'étude
multicentrique conclue à la nécessité
d'actions de prévention ciblées sur ces
différents sous-groupes de conducteurs.

Belgique        
Meulemans  Charlier 
(1997)          (1998)  

7,5%             7%

Ensemble 
des conducteurs 

Conducteurs  les nuits 
de week-end     

Conducteurs suspectés

Conducteurs accidentés
(dont les tués)

Opiacés



conducteurs responsables d'accidents gra-
ves ou de décès. L'alcool était associé au
cannabis dans 65% des cas... 

Dans une étude récente sur 21 conduc-
teurs responsables d'accidents mortels,
l'équipe de l'Institut de médecine légale
de Strasbourg (Raul et al., 1999) observe
même une prévalence du cannabis (33%)
supérieure à celle de l'alcool (24%) ! Le
délai entre la prise de cannabis et l'acci-
dent est en moyenne de 2h30, et le CIF
(Cannabis Influence Factor), indice qui
évalue la modification de la vigilance,
était au-delà de la valeur limite dans tous
les cas. Ces résultats français sont compara-
bles à ceux d'enquêtes similaires aux USA.

Conclusion : la loi instituant le dépistage
des drogues illicites dans les accidents
mortels n'est sans doute pas une mesure
suffisante pour régler le problème du can-
nabis sur la route. Des actions de préven-
tion en direction des jeunes conducteurs
doivent être impulsées car la consomma-
tion de cannabis a augmenté aujourd’hui
pour plusieurs raisons : cette population
jeune accède à la conduite automobile, les
polyconsommations alcool-cannabis et
donc les effets de potentialisation réci-
proque des substances deviennent de plus
en plus fréquentes, les effets du cannabis
sur la conduite sont encore mal connus
pour le groupe-cible. Cette question est
évidemment contaminée par le débat plus
général sur la dépénalisation de cette sub-
stance : les adversaires de la dépénalisa-
tion ont tendance à majorer l'influence
du cannabis sur les accidents de la route,
les partisans à la minorer...
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Espagne         Suède                  Suisse                    Royaume-Uni     Autriche               Canada                   Australie
Alvarez   Sancho    Sjögren    Augsburger   Staub    F-Koch    DETR    Turnbridge      Risser         Dussault  Stoduto   Mercer          Longo
(1997)    (1997)       (1997)          (1997)       (1994)   (1994)     (1998)     (2000)           (1998)          (2000)      (1993)    (1995)          (2000)
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De nouveau, on remarque une prévalence
plus importante des opiacés dans les acci-
dents en France par rapport à nos voisins
européens.

Dans le cadre des expertises toxicolo-
giques réalisées dans le cadre de la loi
Gayssot, l'étude française précédemment
citée (Pépin et al., 1999) observe une pré-
valence de 16% des  opiacées sur 94 acci-
dents mortels.

La question de la méthadone
et des traitements de substitution
La méthadone étant utilisée dans le traite-
ment de la dépendance aux opiacés, et
créant elle-même une dépendance, nous
pouvons nous poser la question de sa
compatibilité avec la conduite.

Lors d'un traitement de substitution, la
question de la reprise de la conduite auto-
mobile se pose : en effet, cette dernière,
tout autant que le traitement de substitu-
tion, concourt à la réinsertion sociale du
toxicomane (par exemple, pour retrouver
un emploi). 

En ce qui concerne les effets de la métha-
done sur la conduite, les résultats des tra-
vaux sont pour le moment contradictoires
(cf. Brieler et al., 1993) : certains
concluent à une absence d'effets, d'autres
à une perturbation. Les experts allemands
concluent à l'instauration d'un permis pro-
batoire des conducteurs sous méthadone,
c'est-à-dire, un permis sous conditions.

La prévalence des amphétamines dans
les accidents est bien inférieure à celle du
cannabis ou des opiacés. Il faut noter que
la seule prévalence significative observée,
les 21% de conducteurs norvégiens sus-
pectés, témoigne de l'activité policière et
ne concerne pas l'ectasy. La situation de la
France n'est pas défavorable en ce qui
concerne les amphétamines.

La question de l'ectasy et des raves
À l'heure où il est question d'interdire les
raves, le problème de la dangerosité de
l'ecstasy va se poser à nouveau : selon les
intervenants en prévention dans ce domai-
ne (par exemple, Techno Plus, Médecins
du Monde), il semble que l'ecstasy, sans
doute plus dangereuse que le cannabis
d'un point de vue de santé publique,
entraîne peu d'accidents de la route consé-
cutifs aux raves. Les promoteurs de ces
soirées techno où l'ecstasy est la plus fré-
quemment consommée, sans doute parce
qu'ils ne désiraient pas ajouter un problè-
me de sécurité routière aux relations déjà
difficiles qu'ils entretenaient avec les poli-
ciers, ont impulsé très précocement des
actions de prévention, visant à dissocier
consommation et conduite. Si l'on rentre
des discothèques dans la nuit du samedi
au dimanche, on rentre souvent des raves
le dimanche après-midi... 

De plus, l'ecstasy étant une amphétamine,
il ne provoque pas d'assoupissement
comme le cannabis ou l'alcool mais plutôt
une excitation. Enfin, à la différence du
cannabis ou de l'alcool, le danger de la
conduite sous ecstasy est perçu par les
consommateurs de ce produit...



Très peu de travaux scientifiques ont été
menés sur les raves : une étude australien-
ne récente (Lenton et al., 1999) sur 83
sujets fréquentant les raves de Perth mon-
tre que 12% de ceux-ci déclarent être
revenus d'une rave avec un conducteur
sous influence. Ce qui est plus inquiétant,
c'est que 44% seulement des sujets disent
se préoccuper de cette question. Ceci
rejoint nos observations sur le retour des
discothèques en France (Assailly, 1995) :
une fraction importante des jeunes préfère
ne pas se poser la question de l'état du
conducteur qui va les ramener...

Si les participants aux raves déclarent
généralement reprendre le volant après
dissipation des effets, une descente de
police peut précipiter le retour et donc le
rendre plus dangereux... ou une annulation
de la rave au dernier moment par interdic-
tion peut survenir alors que l'ecstasy est
déjà consommée... La gestion du problè-
me des raves devra donc inclure une per-
spective de sécurité routière...

Les prévalences observées de la cocaïne
sont plus faibles que pour les autres dro-
gues illicites, sauf pour l'Espagne où, à
l'inverse du cannabis, la prévalence obser-
vée est forte, et dans les pays nord-améri-
cains, ce qui reflète, là encore, l'impor-
tance de la consommation.

Selon les expertises réalisées dans le cadre
de la loi Gayssot, l'étude française précé-
demment citée (Pépin et al., 1999) obser-
ve une prévalence de 2% de la cocaïne
dans les accidents mortels.

thema
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Les travaux sur les polyconsommations
montrent que la co-occurence d'un usage
d'une drogue illicite et d'une alcoolémie
élevée est forte parmi les conducteurs
accidentés ou suspectés. Ce facteur de
risque est  important en France.

L'interaction alcool-cannabis
Cet aspect est particulièrement important
puisque la co-occurence des consomma-
tions d'alcool et de cannabis est un trait
caractéristique des styles de vie des jeunes.

En laboratoire, les travaux de l'interaction
alcool-cannabis concluent soit à un effet

additif sur l'altération du comportement
soit à un effet non additif, selon le dosage
du cannabis consommé et selon les habi-
tudes de consommation antérieures. Géné-
ralement, l'effet est additif lorsque le dosage
est fort, et antagoniste lorsque le dosage
est faible (cf. Dauncey et al., 1993).

Par contre, en ce qui concerne les vitesses
pratiquées et les prises de risque, le can-
nabis peut avoir un effet antagoniste de
celui de l'alcool. Enfin, bien qu'il ne s'a-
gisse pas (du moins pas encore si l'on
considère les évolutions dans certains
pays...) d'une drogue illicite, nous pou-

Polyconsommations
drogue / alcool

chez conducteurs positifs

Cocaïne

Amphétamines
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vons évoquer l'hypothèse de la liaison
alcool-tabac : les buveurs excessifs
fumeurs sont plus souvent impliqués
dans les accidents que les buveurs exces-
sifs non fumeurs (Waller, 1986).

L'usage de drogues multiples est moins
fréquent que le mélange alcool-drogues
mais les prévalences montrent que le pro-
blème n’est pas à négliger. Le manque
d’espace ne nous permet pas d’en repro-
duire les tableaux.

En ce qui concerne les accidents, une
part très importante du risque des jeunes
consommateurs de cannabis provient de
la co-occurrence de l'alcoolisation.
Donc, la détection du cannabis sur la
route peut être préventive, non pas tel-
lement pour détecter la consommation
de cannabis en soi, mais plutôt parce
que sa consommation est souvent un
indicateur de polyconsommation et
notamment de forte alcoolisation qui
sont les facteurs principaux de risque. 

Dans une perspective de santé publique,
il faudrait déterminer dans quelle mesure
le cannabis attire les jeunes vers la
consommation d'alcool et dans quelle
mesure l'alcoolisation attire vers la
consommation de cannabis, ce qui est
difficile. 

En tout cas, la prohibition du cannabis
ou son élimination de la route n'amène-
raient peut-être pas de gains de sécurité
importants car les jeunes polyconsom-
mateurs continueraient leur consomma-
tion d'alcool, se repliant en quelque
sorte sur l'alcool ou d'autres drogues.

Conducteurs auto Deux-roues Passagers auto Piétons Total

Médicaments 4% 6% 9% 8% 6%

Drogues illicites 18% 14% 21% 8% 16%
dont :
Cannabis 10% 5% 13% 1% 8%
Amphétamines 2% 2% 2% 2% 2%
Opiacés 1% 1% 2% 1% 1%
Cocaïne 0% 0% 0% 0% 0%
Méthadone 1% 0% 0% 0% 0%
Drogues multiples 4% 6% 4% 4% 5%

Alcoolémie > 0.8 * 22% 15% 29% 31% 23%

Substances psychoactives et mode d'usage de la route

En l'absence de données françaises sur l'ensemble des modes d'usage de la route, nous
présentons des données anglaises récentes. On note que l'alcool est plus présent chez
les piétons, le cannabis chez les passagers, et les drogues multiples chez les conduc-
teurs de deux-roues.

Les travaux portant spécifiquement
sur les jeunes conducteurs

Très rares sont les travaux comparant la
prévalence des substances psychoactives
parmi les jeunes conducteurs (18-35 ans)
accidentés à celle d'un groupe contrôle ;
aussi, nous indiquons particulièrement l'é-
tude multicentrique réalisée sur 5 sites
(Paris, Lille, Limoges, Marseille et
Toulouse) qui compare les conducteurs
accidentés et des patients non accidentés
hospitalisés dans ces hôpitaux (Delpla et
al., 1997). 

Certes, un groupe de conducteurs non
accidentés constituerait un meilleur grou-
pe témoin car des patients hospitalisés ne
sont pas nécessairement des sujets tout
venant (et rien ne nous dit qu'ils n'ont pas
eu d'accidents antérieurement...). 

Ce travail aboutit au constats suivants :
l En ce qui concerne la cocaïne et les
amphétamines, les nombres de cas obser-
vés sont trop faibles pour donner lieu à
analyse ;
l La prévalence urinaire des opiacés ne
différencie pas les jeunes conducteurs
accidentés du groupe témoin ; 
l Par contre, la prévalence urinaire du
cannabis différencie fortement les acci-
dentés du groupe témoin ; on remarquera
aussi la sur-représentation masculine, tant
au niveau des accidents que des témoins.

Prévalence des substances dans 619 accidents mortels
(source : Ministère des Transports Britannique, DETR, 1998)

Conducteurs Conducteurs  Témoins   Témoins
hommes femmes hommes femmes

cannabis 16% 8% 12% 2%
opiacés 10%            11% 11% 10%
cocaïne 0% 4% 1% 1%
amphés  1% 4% 2% 3%

La question de
la responsabilité de l'accident : 
problèmes méthodologiques

Pour mettre en évidence l'impact de la
consommation des substances psycho-
actives sur l'implication accidentelle,
diverses approches sont possibles :

l Nous pouvons comparer la prévalence
de telle ou telle drogue chez les conduc-
teurs accidentés et chez des conducteurs
non accidentés ; toutefois, cette comparai-
son ne permet pas toujours de conclure sur
le plan causal : que ce soit pour l'alcool,
les médicaments ou les drogues illicites,
la présence d'une substance psychoactive
ne nous dit pas avec certitude que la
consommation a été le facteur causal de
l'accident, des facteurs confondants (l'âge,
l'inexpérience, l'exposition) pourraient
aussi expliquer la surimplication acciden-
telle d'usagers de produits.

l Pour surmonter cet obstacle, nous pou-
vons analyser la responsabilité de l'acci-
dent : par exemple, pour l'alcool, nous
savons que ce dernier est associé non seu-
lement à la fréquence de l'accident mais
aussi à sa responsabilité : les conducteurs
ayant une alcoolémie positive sont plus
souvent responsables que les conducteurs
sobres, et la relation alcoolisation-respon-

Autriche Canada         USA        
Risser       Mercer  Stoduto   Marzuk  Brookoff
(1998)      (1995)     (1993)   (1990)    (1994)

25% 20%

4%          12%      25%

Espagne      Suède  Suisse  Royaume-Uni Autriche Canada   
Alvarez  Sancho  Sjögren    Staub            DETR              Risser         Stoduto 
(1997)    (1997)   (1997)    (1994)            (1998)             (1998)         (1993)

1%

1,3%         2%         2%         0,3% 2%                                    14%        
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sabilité augmente avec l'alcoolémie (cf.
Longo et al., 2000). Les conducteurs posi-
tifs pour un mélange alcool-drogue licite
ou illicite sont également plus souvent
responsables, mais la fréquence de la
responsabilité de ces derniers n'est pas
supérieure à celle des conducteurs uni-
quement positifs pour l'alcool, ce qui sug-
gère que la polyconsommation ne produit
pas une augmentation de la responsabilité
par rapport à celle produite par l'alcool
seul.

l Une relation entre benzodiazépines et
responsabilité de l'accident a pu être mise
en évidence (cf. Longo et al., op. cit.), et
ce pour les concentrations sanguines qui
indiquent un usage thérapeutique ou un
usage toxicomaniaque.

l On n'observe pas de relation entre can-
nabis et responsabilité de l'accident, les
conducteurs positifs au cannabis sont
même moins souvent responsables que les
conducteurs non positifs. L'hypothèse
d'un effet biphasique du cannabis (plus
faible responsabilité pour les faibles
concentrations sanguines de THC, respon-
sabilité plus importante pour les fortes
concentrations) fait encore débat. À de
très fortes concentrations, le cannabis
produit des effets psychotropes forts qui le
rapproche des hallucinogènes et des opia-
cés, et qui sont certainement très pertur-
bants pour la conduite automobile... mais
à de telles concentrations et dans de tels
états, bien des consommateurs ne doivent
plus conduire ...

l Au niveau des amphétamines et des opia-
cés, les effectifs sont trop faibles pour établir
une relation significative entre consomma-
tion et responsabilité de l'accident.

Pour conclure sur le gradient alcool /
forte responsabilité - benzodiazépines /
responsabilité - cannabis / absence de
responsabilité, nous pouvons penser que
l'influence de la substance sur la prise de
risque est la principale cause du phéno-
mène : l'alcool augmente fortement la prise
de risque, les benzodiazépines l'augmente
légèrement et le cannabis la diminue.

Que conclure
de ces études de prévalence ?

1) il est difficile... de conclure car les cri-
tères de sélection d'un échantillon (tués ou
blessés, accidents de la voie publique ou
tous accidents, parmi les AVP, conduc-
teurs ou piétons ou tous usagers, conduc-
teurs arrêtés ou suspectés, avec alcoolé-
mie nulle mesurée ou absence de mesure,
etc.) ne sont pas les mêmes d'une étude à

l'autre... On ne parle pas des mêmes popu-
lations, ni des mêmes dangers. Il est clair
que les prévalences vont être beaucoup
plus importantes sur une population de
conducteurs arrêtés à cause d'un com-
portement perturbé et qui sont négatifs
à l'éthylomètre que sur une population de
conducteurs décédés dans un accident... ou
tout simplement sur la population globale
des conducteurs.

2) Malgré ces problèmes méthodolo-
giques, il apparaît clairement que l'alcool
constitue un problème de sécurité routiè-
re plus important que les médicaments ou
les drogues illicites...

3) Parmi les médicaments psychotropes,
les benzodiazépines semblent  constituer
la catégorie la plus dangereuse ; toutefois,
la prévalence au sein des accidentés sem-
ble peu supérieure à celle de la consom-
mation au sein de la population globale....

La loi n'interdit pas de boire mais interdit
de conduire si on a bu.... Par contre pour
le cannabis, il y a interdit de fumer mais,
une fois qu'on a fumé, on peut conduire.
Donc c'est pas pareil... (l'un des sujets
interrogés dans l'étude Esterlé-Hédibel,
1999) .

Cette formulation ironique pose bien le
paradoxe soulevé par le regard de la socié-
té, des usagers et la réponse sociale rela-
tifs à l'alcool et aux drogues illicites.

Quel est le rapport des usagers
de drogues illicites à la route
et comment se représentent-ils
le risque routier ?

Peu de travaux ont été menés sur ce
thème. En France, celui de M. Esterlé-
Hédibel2 (1999), mené par entretiens
auprès de 50 usagers de drogues illicites,
et en Angleterre, celui de Albery et al.
(2000) mené également par entretiens
auprès de 210 toxicomanes en sortie de
cure permettent de mieux comprendre
leurs représentations du risque routier :

l Une fois de plus, ces travaux mettent
en évidence l'importance de l'usage, du
mode de consommation : les sujets qui
consomment intensément un produit (que
ce soit le cannabis ou l'héroïne) minimi-
sent plus le risque que les consommateurs

occasionnels ; l'absence d'une loi, d'un test
ou de la capacité des policiers à détecter la
consommation va renforcer le déni du
danger. Ce déni du risque routier n'est pas
spécifique aux toxicomanes, on l'observe
aussi chez les buveurs excessifs et les fous
de la vitesse. De même que sur la route, le
danger c'est toujours l'autre..., les consom-
mateurs de cannabis ou d'héroïne vont
juger que seul l'alcool est dangereux...
(L'alcool est le plus dangereux, on cher-
che à boire un maximum en disant : je
résiste. Alors que la drogue, on cherche
l'inverse, on cherche à en utiliser le mini-
mum pour un maximum d'effet...).

l Parmi les usagers conducteurs, on ob-
serve les mêmes biais de la perception du
risque qu'au sein de la population généra-
le des conducteurs : le biais d'optimisme
(croire qu'on a un peu plus de chances
qu'autrui d'échapper à l'accident, à l'arres-
tation, au sida, au cancer, etc…) ; le biais
de supériorité de soi (croire qu'on est un
peu meilleur conducteur que la moyenne),
et que donc on pourra surmonter les
risques, ce qui renforce le biais d'optimis-
me ; voire même, l'expérience de l'acci-
dent ne contredit pas le biais : comme je
suis un très bon conducteur, j'ai souvent
des accidents car je ne respecte pas les
règles...
l Plus rarement, on peut noter des mises
à l'épreuve de type ordaliques, où prises
de risque extrêmes sur la route (prendre
l'autoroute à contresens, griller les feux

Les représentations des usagers

4) L'association alcool-benzodiazépines,
qui est d'ailleurs l'objet de consignes pré-
ventives, est souvent retrouvée dans ces
études de prévalence lors des accidents.

5) Parmi les drogues illicites, le cannabis
est de très loin le plus fréquemment repé-
ré dans ces études; si les prévalences sont
massives parmi les conducteurs arrêtés,
soupçonnés de conduire sous influence,
avec alcoolémie nulle ou non (entre 47 et
69%...), les fréquences observées lors des
accidents (entre 6 et 19 %.), la co-occur-
rence fréquente de l'alcoolisation et l'ab-
sence de lien avec la responsabilité de l'ac-
cident relativisent son influence...

En tout état de cause, ce travail doit se
poursuivre sur des populations plus
importantes de conducteurs responsables
d'accidents... et surtout avec des groupes
contrôle pour pouvoir dépasser le point de
vue descriptif.

2 Cette étude a fait l’objet d’une présentation dans
la revue Toxibase n° 2 - 2000
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rouges, etc.) et prises de risques par rap-
port aux produits se rejoignent : frôler la
mort de suffisamment près pour se redon-
ner le goût de vivre.

l Sur les effets proprement dits des sub-
stances sur la conduite automobile, les
usagers rapportent des propos qui rejoi-
gnent les constats des chercheurs ou des
praticiens : danger d'assoupissement pour
le cannabis ou l'héroïne, danger de condui-
re en état de manque pour l'héroïne3, dan-
ger lié au sentiment de toute-puissance, à
l'impulsivité, à l'irritabilité provoqués par
la cocaïne, danger des hallucinations du
LSD, danger lié à la déformation de la sen-
sation de vitesse provoquée par le cannabis
ou l'ecstasy (avoir l'impression de condui-
re vite à vitesse lente).
l Enfin, les usagers de drogues illicites
sont peu sensibles aux aspects de trans-
gression de la loi : les consommateurs de
cannabis et d'ecstasy parce qu'ils ne s'esti-
ment ni délinquants ni en danger ; les
consommateurs d'opiacés parce qu'ils
commettent dans d'autres domaines des
infractions nettement plus répréhensibles
que les infractions routières...

Le travail anglais apporte des informa-
tions intéressantes sur les 210 toxicoma-
nes en sortie de  cure :
l 32% seulement avait le permis.

l Dans les 12 derniers mois, 40% n'a-
vaient pas conduit du tout, 18% avaient
conduit moins d'une fois par semaine et
42% avaient conduit plus d'une fois.

On voit donc qu'une fraction importante
des toxicomanes est en quelque sorte pro-
tégée de l'accident de la route car elle ne
conduit pas !
l Parmi ceux qui conduisent, 82% recon-
naissent conduire parfois ou souvent juste
après la prise du produit.

l Parmi ceux qui conduisent, 41% ont eu
un accident.
l L'accident était survenu à la suite d'une
consommation dans 62% des cas

Donc, au sein de la fraction des toxico-
manes qui conduisent, l'implication acci-
dentelle semble importante et liée aux
consommations.
l Ceux qui ne conduisent jamais sous
influence pensent que l'héroïne, la métha-
done et l'alcool sont des produits plus dan-
gereux que le cannabis ou les stimulants
pour la conduite automobile.

3  Ce qui conduit parfois certains militants de la
dépénalisation à suggérer ironiquement que la pré-
sence dans le sang de la substance serait plutôt un
gage de sécurité et son absence une infraction !!...

l Ceux qui conduisent parfois ou souvent
sous influence pensent que seul l'alcool
est plus dangereux.

Nous retrouvons bien ici le déni du
risque : les conducteurs conduisant sous
l'influence de drogues illicites peuvent
ressentir de l'anxiété ou de la culpabilité
à ce sujet, ces tensions vont créer une dis-
sonance cognitive (le sujet sait qu'il ne
fait pas ce qu'il faudrait). Afin de réduire
cette dissonance, ces conducteurs vont
modifier, remodeler ce qu'ils pensent ou
ce qu'ils savent, afin que leurs idées
soient plus en accord avec leurs actes, par
exemple en réduisant le risque subjectif
attaché à tel ou tel comportement.

C'est en effet un des enseignements de la
psychologie sociale expérimentale con-
temporaine :

l Auparavant, les stratégies de préven-
tion se fondaient sur le schéma tradition-
nel : on transmet une connaissance à quel-
qu'un 
(ex. : lien tabac-cancer du poumon), cette
connaissance modifie l'attitude (ce n'est
pas bien de fumer), cette attitude modifie
le comportement (j'arrête de fumer).

Quelles différences entre
alcooliques et toxicomanes
au volant ?

Cette manière originale de poser le
problème a été envisagée par
Dolbeault (1996) qui compare les deux
populations (62 toxicomanes et 101
alcooliques). Elle observe un rapport
plus risquophile à la route parmi les
toxicomanes :

- Les toxicomanes aiment plus condui-
re que les alcooliques;

- Ils recherchent plus la vitesse sur la
route 

- Is hésitent moins à utiliser leur véhi-
cule lorsqu'ils sont sous l'influence de
la substance, voire même ils l'appré-
cient et le recherchent ;

- 80% des motos de l'échantillon sont
possédées par des héroïnomanes.

L'ensemble de ces constats va dans le
sens d'une prise de risque plus impor-
tante des toxicomanes sur la route, la
recherche de sensations étant le
mécanisme commun à la consomma-
tion toxicomaniaque et à la conduite
dangereuse.

Quelles différences entre
toxicomanes par voie intra-
veineuse et les autres
toxicomanes ?
Un travail québecquois (Keighan, 1992)
a abordé cette question en comparant
les deux groupes : 58% des toxicoma-
nes utilisateurs de drogues intravei-
neuses déclarent conduire sous effet
de drogues de une à quatre fois par
semaine et 63% pour les autres toxico-
manes, les infractions routières commi-
ses (vitesse, code, permis) ne différen-
cient pas non plus les deux groupes. 

Si certaines conduites à risque sont
plus fréquentes chez les des toxicoma-
nes utilisateurs de drogues intravei-
neuses (partage du matériel d'injec-
tion, relations sexuelles non proté-
gées), la route ne semble pas discrimi-
ner les deux populations et l'ensemble
des toxicomanes perçoivent mal le
risque d'une conduite avec des facul-
tés affaiblies...

l Aujourd'hui, nous savons que la causa-
lité peut en fait  très bien fonctionner dans
l'autre sens : ce n'est pas ce que les gens
savent ou pensent qui détermine ce qu'ils
font, c'est ce qu'ils font qui détermine ce
qu'ils pensent ou savent.

Connaissance           Comportement
�       �

Attitude                    Attitude
�       �

Comportement           Connaissance

En reprenant le même exemple, je fume,
donc, pour me rassurer et réduire la dis-
sonance cognitive, je vais tenter de scoto-
miser les messages de prévention et je
vais me convaincre qu'ils ne sont peut-
être pas scientifiquement fondés, qu'il y a
des dangers bien plus graves, que mon
organisme sera assez solide, qu'il faut
bien mourir un jour, etc, etc...

En conclusion, les usagers de drogues
illicites se différencient peu des non-
usagers quant à la perception des
risques : dénégation collective du risque
(je n'appartiens pas au groupe à risque),
dénégation individuelle du risque (au
sein de ce groupe, j'ai un peu plus de
chances de m'en tirer que le voisin),
comparaison et relativisation des
risques (si je deale pour assurer ma
consommation d'héro, une infraction
routière n'est pas très grave en compa-
raison). Même lorsque les risques sont
perçus, les sujets ne mettent que rare-
ment en oeuvre des stratégies de réduc-
tion des risques.



1) Une première question, très générale,
est soulevée par la comparaison entre
l'alcool, les médicaments et les drogues
illicites : à la différence de l'alcool où
nous sommes en présence d'une seule
molécule, d'un seul instrument de mesu-
re, l'éthylomètre, d'effets sur la conduite,
de courbes de risque et de relation dose-
effet bien balisés par trente ans de recher-
che en sécurité routière, le champ des
médicaments et des drogues illicites est
encore un champ jeune, exploratoire, où
les molécules, les aspects pharmacociné-
tiques, les critères de mesure sont multi-
ples, où les influences sur les comporte-
ments et les accidents sont encore mal
connues. 

Le mode de détection lui-même (sang,
urine) pose des problèmes aux forces de
l'ordre pour la mise en place de contrôles
préventifs ; il faudra sans doute attendre
l'utilisation de la salive pour rendre le
dépistage réalisable et économiquement
viable.

2)  Les effets psychotropes
sur la conduite 
Si l'on envisage la dangerosité des sub-
stances par rapport à la conduite automo-
bile, à l'axe traditionnel sédation/vigilan-
ce sur lequel on évalue l'effet de l'alcool,
des anxiolytiques, des opaciés, peu s'ajouter
un deuxième axe inhibition / désinhibition
pour rendre compte du risque produit par les
psychostimulants. On voit bien sur ce gra-
phique également la fonction désinhibi-
trice de l'alcool.

On aboutit au modèle de représentation
ci-contre (in Mercier-Guyon, 1999).

3) La détection et le pronostic
La détection de drogues illicites dans le
sang et l'urine doit-elle systématiquement
conduire à un diagnostic et à un pronos-
tic de conduite automobile dangereuse ?
Non.

L'évaluation de la dangerosité d'un con-
ducteur ne peut se faire uniquement sur
des critères biologiques : il faut tenir
compte du style de conduite habituel du
sujet et de son style de conduite sous
influence (modération ou aggravation du
risque). 

Nous retrouvons cette distinction bien
connue des intervenants en toxicomanie
entre la substance et l'usage, ce dernier
déterminant le risque réel : ainsi, en
matière de sécurité routière, l'héroïne
pourrait se révéler moins dangereuse que
le cannabis ; certains fumeurs de canna-
bis sont beaucoup plus à risque d'accident
que d'autres, etc...  

Avec l'âge, le mode de consommation
change : la consommation intensive de
cannabis peut laisser la place à une
consommation plus occasionnelle, et
dans ce cas, les épisodes de conduite
automobile peuvent être mieux planifiés
et les stratégies de réduction des risques
mises en oeuvre.
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Un deuxième facteur important est l'ex-
position aux campagnes et aux actions
de sensibilisation : nous avons énormé-
ment communiqué sur les dangers de
l'alcool depuis 50 ans et encore peu sur
les dangers des autres substances
psychoactives, il est donc logique que les
usagers de drogues illicites perçoivent
mieux les risques liés à l'alcool.

Face au risque, le cerveau fait toujours
du neuf et du vieux, et nous retrouvons
bien là les mécanismes de régulation de
la violence mis à jour par René Girard :
les stratégies du bouc émissaire et de la
sélection victimaire... 

Ceci dit, ces mécanismes de déni du
danger n'expliquent évidemment pas
totalement les comportements des usa-
gers de drogues illicites. 

Conclusion : les questions soulevées par l'influence
des substances psychoactives sur l'insécurité routière

4) Les drogues illicites
et les populations étudiées
Les problèmes méthodologiques et les
enseignements à tirer sont différents
selon les populations étudiées :
l la prévalence des drogues illicites dans
l'ensemble de la population des conduc-
teurs : la collecte de cette donnée se fait
généralement par questionnaires et entre-
tiens (seulement deux études, québec-
quoise et allemande, ont pour le moment
recueilli des échantillons de salive), et se
pose alors le problème des refus de répon-
dre, de la validité de l'auto-déclaratif et de
la dissimulation bien compréhensible d'un
acte qui est encore un délit...
l la  prévalence des drogues illicites dans
les populations conduisant les nuits des
week-ends : les sous-groupes de conduc-
teurs testés ne sont évidemment pas repré-
sentatifs et des prévalences extrêmement
importantes peuvent être observées.

l la prévalence des drogues illicites chez
les conducteurs suspectés de conduire
sous influence (ou avec facultés affaiblies
dans la terminologie nord-américaine...) :
les contrôles étant effectués face à un
comportement perturbé et à une alcoolé-
mie légale, cette approche ne permet pas
d'étudier les co-occurrences des fortes
consommations d'alcool et de cannabis.
De plus, la sélection est opérée à partir de
la suspicion des policiers, ce qui n'est pas
particulièrement scientifique ...

l la  prévalence des drogues illicites chez
les conducteurs impliqués dans les acci-
dents :  tous les accidents qui ne sont pas
détectés par la police échappent à la mesu-
re, et lorsqu'un conducteur ayant consom-
mé des drogues illicites a un accident, on
peut penser qu'il ne tient pas spécialement
à être détecté par la police...

Dans l'avenir, le progrès méthodologique
décisif sera obtenu en comparant des
cohortes de conducteurs responsables d'ac-
cidents, de conducteurs accidentés non
responsables et de conducteurs non acci-
dentés. Il importe donc d'harmoniser les
législations relatives au recueil de don-
nées sur les drogues illicites des divers
pays européens pour rendre les comparai-
sons plus heuristiques.

Les types d'usagers accidentés

La majorité des travaux porte sur des
conducteurs d'automobile ; or, chez les
jeunes usagers de la route, si les conduc-
teurs de voitures représentent une part
importante de la mortalité routière, d'au-
tres modes d'usage de la route sont à pren-

Désinhibition

Inhibition

Sédation Hypervigilance

Alcool
> 0,2

Cocaïne
Amphétamines

Cannabis
Opiacées

Benzodiazéînes

Alcool - de 0,2
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dre en compte : conducteurs et passagers de
cyclomoteurs, conducteurs et passagers de
motocyclette, passagers de voiture. 

Chez ces derniers (30% des tués des 15-
24 ans), le danger majeur représenté par
la consommation de drogues illicites est
qu'ils ne sont plus capables d'évaluer
l'état du conducteur qui va les ramener ;
or, il y a souvent co-occurrence des
consommations entre celle des passagers
et celle du conducteur... Á l'instar d'une
certaine princesse Britannique dans un
tunnel à Paris, des centaines de jeunes
français meurent ainsi chaque samedi
soir comme passagers d'un conducteur
sous influence. Un exemple particulière-
ment frappant de la distinction sur la
route entre la loi et le danger...

Les types d'accidents

Ce dossier est centré sur les accidents de
la route ; toutefois, la consommation de
substances psychoactives peut se traduire
par d'autres types de conséquences néga-
tives. Par exemple, l'alcool est associé
fortement aux accidents de la route, mais
également aux accidents domestiques,
aux accidents du travail, aux tentatives de
suicide, aux blessures dues aux rixes, aux
homicides, etc. Il en est sans doute de
même pour d'autres produits : par exem-
ple, la cocaïne est associée aux décès par
armes à feu de type roulette russe (pré-
valence de 64%), aux rixes, aux homici-
des, aux suicides (cf. la revue de ques-
tions de Tardiff et al., 1995). Donc, l'im-
pact sanitaire total des substances
psychoactives sur la mortalité violente
est sans doute supérieur à celui présenté
dans ce dossier.

5) Les aspects politiques de la question
La sécurité routière étant une question
très politique, le débat à propos de l'im-
pact sur la route de la drogue légale
majeure, l'alcool, et celui des drogues illi-
cites, fera, on s'en doute, l'objet de polé-
miques féroces...

C'est notre regard sur les choses qui
détermine l'importance que nous leur
accordons : selon le critère choisi (le type
de population de conducteurs étudiée),
selon l'activité policière et juridique mise
en œuvre (face à des taux extrêmement
plus importants de détection de drogues
licites ou illicites, les experts norvégiens
ne concluent pas à une toxicomanie
extrêmement plus importante de leurs
compatriotes par rapport à leurs voisins
européens, mais aux conséquences du

fonctionnement du système de contrôle-
sanction dans leur pays...), le problème
des drogues illicites au volant semblera
mineur ou majeur. Si les Norvégiens sont
à l'avant-garde de la détection des dro-
gues licites ou illicites sur la route, ce
n'est pas surprenant : en fait, nous retrou-
vons ce qui s'est passé il y a... 70 ans pour
l'alcool... 

L'une des raisons expliquant le fait que
les scandinaves aient l'une des mortalités
routières les plus basses de la planète
réside dans la précocité de leur prise de
conscience des enjeux de l'insécurité rou-
tière et des stratégies éducatives ou pré-
ventives à mettre en œuvre : ils se
posaient dans les années 1920-1930 des
questions que nous ne posions même pas
encore dans les années 60... 

Ainsi, la Norvège a été le premier pays au
monde à adopter une alcoolémie légale :
en 1936, celle-ci était de 0.5 g. d'alcool
par litre de sang, (soit... le taux légal
actuel en France...) et les conséquences
de l'infraction étaient de... trois semaines
d'emprisonnement et deux ans de suspen-
sion de permis... 

L'hypothèse et l'école de pensée (l'école
de philosophie juridique d'Uppsala) qui
guidait cette répression féroce stipulaient
que la Loi puisse avoir une fonction édu-
cative : au début, les conducteurs s'y
conforment du fait de la menace perçue,
de la peur du gendarme... puis avec le
temps, cette loi s'intériorise et devient
une norme, sociale et individuelle; elle
n'a alors plus besoin d'être renforcée par
la répression... et c'est bien ce qui se
passe si nous observons aujourd'hui les
sorties du samedi soir des jeunes
Norvégiens...

En fait, les experts norvégiens des années
30 étaient lacaniens sans le savoir : face
aux pulsions de l'imaginaire et en l'absen-
ce d'une Loi symbolique, les jeunes
conducteurs français vont souvent se
frotter au réel d'une loi qui ne leur a pas
été transmise...

Par rapport à nos voisins européens, la
situation apparaît plus critique en France:
l'alcoolisation des jeunes français n'est
pas plus importante mais ils reprennent
plus souvent le volant à la suite des
consommations d'alcool ; les prévalence
du cannabis et des opiacés lors des acci-
dents sont supérieures dans notre pays à
celles de nos voisins et nous situent plu-
tôt au niveau des pays nord-américains... 

Par manque de place, ce dossier n'a-
borde pas les mécanismes psycholo-
giques de la mise en danger de soi
entre 15 et 25 ans (prise de risques,
perception des risques, acceptation des
risques) mise en danger qui se traduira
en particulier par la consommation de
substances psychoactives lors de la
conduite. Le lecteur intéressé par ces
aspects pourra se reporter aux ouvra-
ges publiés par l'auteur de ce dossier :

Les jeunes et le risque
Assailly J. P. , Paris, Vigot, 1997

La mortalité des jeunes, 
Assailly J. P. , Que sais-je ?, Paris,
PUF, 2001

Le rapport entre les législations en
vigueur sur le cannabis et les prévalences
observées n'apparaît pas clairement... Par
ailleurs, l'évolution contemporaine de
l'alcoolisation des jeunes français vers un
modèle anglo-saxon (le binge drinking
ou l'alcoolisation défonce du samedi soir)
et la fréquence grandissante des mélanges
cannabis-alcool constituent clairement
des facteurs d'aggravation du risque acci-
dentel des jeunes (et des moins jeunes...).

Entre les sirènes de la répression et celles
de la dépénalisation, la recherche en
sécurité routière devra tenter de trouver
le juste milieu entre les exigences de la
poursuite de la réduction de l'insécurité
routière et celles du respect des libertés
individuelles (liberté de consommer un
produit... mais liberté aussi de pouvoir se
déplacer sans risquer la mort à chaque
tournant...). Il serait injustifié d'éliminer
de la route des sujets qui, consommant de
manière récréative des produits, en
contrôlent l'impact sur leur conduite. Par
contre, l'impact d'un cannabis, surdosé,
consommé avec de l'alcool, lors des sor-
ties du samedi soir des jeunes (et des
moins jeunes...), en deux ou en quatre
roues, ne doit plus être ignoré et devra
faire l'objet de mesures futures, tant dans
le champ de la répression que dans celui
de la prévention ... 

Alors que les dangers de l'alcool au
volant commencent enfin à être reconnus
au sein du corps social français, le risque
routier est encore mal perçu par les jeu-
nes consommateurs de drogues licites ou
illicites et les acteurs de la prévention ne
se sont pas encore, ou trop peu, emparés
de cette question.
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